La sécurité sur notre lac

Assoyons-nous en bordure de notre lac lors d’un beau weekend d’été et observons. Le nombre et la diversité d’embarcations est frappant. Même si les règles de navigation sont bien établies et théoriquement connues des responsables de ces embarcations, les situations dangereuses sont monnaie courante. Sans vouloir généraliser, certains  plaisanciers et/ou vacanciers laissent souvent derrière eux leur sens de responsabilité pour adopter des comportements pour le moins insoucieux de leur environnement. La vitesse et le non respect des règlements sont flagrants. 

Ceux et celles qui veulent profiter du lac sur des embarcations non motorisées et même les baigneurs doivent composer avec des dangers multiples. Force est de constater que les canots, kayaks, planches et voiliers doivent souvent céder la place aux grosses embarcations en temps d’achalandage. C’est là un autre effet de la présence de ces puissantes cylindrées sur notre petit plan d’eau.  Les décisions de notre conseil municipal d’installer des bouées et d’instaurer une patrouille nautique sont très louables. Celles-ci émanent de vives recommandations de notre CA. Il est cependant peut-être important de préciser, qu’étant donné la présence croissante de Wakeboats, l’ARPLAS, en se basant sur les résultats de plusieurs études sérieuses,  proposait de disposer les bouées à une distance  « acceptable » de 300 mètres de la rive plutôt qu’à 150 m pour essayer de garder ces bateaux au milieu du lac.  Encore là, on ne peut que constater  que notre lac est trop petit pour certaines de ces activités. Malheureusement ces initiatives ne restent  qu’à titre incitatif et trop souvent respectées d’une minorité. D’autre part, est-il permis de croire que si ces démarches avaient force de loi elles seraient automatiquement respectées de tous?  Considérons la vitesse limite. Celle-ci est de 25 km/h. C’est une loi fédérale. Il n’est pas nécessaire d’observer très longtemps pour se rendre compte que les contrevenants sont légion. Le comportement insoucieux de certains jumelé à la vitesse, à l’achalandage et au format réduit de notre lac n’est sûrement pas la recette idéale. 

Devant cet enjeu de sécurité, quels contrôles devraient-être exercés? À quel coût?  … et qui devrait payer? Les riverains, tous les résidants (nos taxes) ou les utilisateurs en cause? Peut-être que de poser la question c’est d’y répondre ! Certaines associations de riverains en province ont déjà conclu que les nombreux efforts de sensibilisation n’entraînaient que très peu de résultats chez les utilisateurs cibles. 

Un certain niveau de sécurité acceptable restera atteignable dans la mesure où les quelques règles en place soient respectées de tous. Voilà qui n’est pas mince tâche.  Comme mentionné plus haut, la cause des situations dangereuses n’est pas le manque de réglementation mais plutôt le non respect de celle-ci. L’ARPLAS s’en voudrait de ne pas remercier ceux et celles qui font de la sécurité un souci constant et qui s’assurent de toujours respecter les règles élaborées à cet égard. 

